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	Échanges méditerranéens pour l'eau, la forêt, l’énergie

et le développement durable des territoires




XIIèmes Rencontres méditerranéennes

APPEL à CONTRIBUTION relatif au COLLOQUE sur

Développement durable des TERRITOIRES et zones arides ou semi-arides dans LE BASSIN MEDITERRANEEN

Les 6 et 7 décembre 2011 à l’Université de KENCHELA

Dans le cadre des douzièmes Rencontres méditerranéennes de 2011, il est prévu d’organiser des journées d’études ainsi qu’un colloque, largement ouverts au-delà de l’association. Le thème proposé permettra, tant par les visites sur le terrain que par le colloque, de s’inscrire notamment dans :

· la continuité de l’approfondissement des domaines du développement des territoires dont les enjeux ont déjà été abordés lors des rencontres 2006 à Annaba et 2007 en Languedoc-Roussillon à Montpellier sur les thèmes respectifs de «Partenariat euro-méditerranéen et développement rural» et «Les atouts d’un territoire au service de son développement » ; 

· la participation à la démarche du 5ème forum mondial de l’eau prévu à Marseille 2012, notamment par la deuxième matinée du colloque qui traitera de la gestion intégrée des ressources en eau et de la gestion et de l’occupation des territoires en zones arides et semi-arides. Cette matinée sera organisée avec un groupe qui souhaite, par des événements de ce type, honorer la mémoire de notre camarade Henri TARDIEU.

CONTEXTE

La disponibilité des ressources désormais « rares » en eau, en énergie, en terre, en alimentation et le changement climatique sont désormais au cœur de la problématique mondiale du développement.

La région Méditerranée est particulièrement impactée par les prévisions de changement climatique et est donc confrontée à des enjeux de crises ou de renouveau.

Les zones arides et semi-arides couvrent dans les pays du pourtour méditerranéens des surfaces très importantes, sans compter les déserts. Les zones cultivables y sont rares, les ressources en pâturage sont soumises à une pression croissante et les sols irrigués sont sévèrement touchés par la salinisation due à des apports d’eau mal maitrisés. Ces zones sont néanmoins peuplées et mises en valeur et cela justifie l’intérêt qu’il convient d'y consacrer en analysant leurs problèmes spécifiques. En effet : 

1. Les habitants des zones arides et semi-arides constituent une bonne part de l’humanité la plus pauvre. Selon l’Index de développement humain du Fonds de développement des Nations unies, plus de la moitié des pays les moins avancés se trouvent dans les zones arides de l’Afrique. Il est hautement improbable que l’on puisse atteindre les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) si l’on n’arrive pas à réduire la pauvreté de façon significative dans ces zones. 

2. Ce sont d’importants conservatoires de biodiversité pour le monde et elles constituent un aspect capital de la Convention sur la diversité biologique des Nations unies. 

3. À cause de leurs vastes étendues, les zones arides et semi-arides peuvent être des réservoirs de carbone conséquents. Les caractéristiques de l’écosystème qui déterminent le volume de carbone qu’il est possible de séquestrer sont notamment les précipitations, les températures, la concentration en CO2, la productivité, les combinaisons d’espèces, la physionomie de la végétation, les types de sols et la profondeur d’enracinement des herbacées. Des zones arides nues augmentent les risques de mutations d’usage des sols dans un contexte de changement climatique. 

4. Les zones arides et semi-arides apportent une contribution significative au produit intérieur brut (PIB), notamment en termes de produits de l’élevage et de céréales alimentaires, mais aussi de tourisme et d’autres activités. 

5. Un développement de ces zones permettraient de mieux réguler les équilibres littoraux – arrière-pays.

6. Ces zones peuvent développer des opportunités (ex : énergies renouvelables) alors qu'elles sont souvent perçues comme structurellement dépourvues d'atouts.,

La vaste diversité des situations rencontrées sur les pourtours de la Méditerranée doit permettre la confrontation des expériences, dans la perspective d'influer sur les politiques publiques régionales en respectant les contraintes de la durabilité en ses trois composantes : économie-finance, environnement et société.

OBJECTIFS ET THEMES DES JOURNEES D’ETUDES

L’ambition des journées méditerranéennes et du colloque d’Échanges Med est à la fois modeste et multiple. Ainsi, cette année encore, elle devra témoigner de la volonté :

· d’exprimer la vaste diversité des situations rencontrées sur les pourtours de la Méditerranée et de débattre  des expériences de terrain, dans la perspective d’aider les acteurs à prendre du recul,

· de réfléchir aux actions et aux réactions que suscitent les programmes de coopération bilatéraux ou euro-méditerranéens au gré de leurs déclinaisons locales, de leur évolution et de leur application aux réalités  physiques, géographiques et humaines locales,

· de s’interroger enfin, sur le rôle et les utilités de l’association Échanges Med dans les domaines de ses compétences, et d’en tirer des recommandations diverses.

ÉNUMÉRATION DES PRINCIPAUX THEMES POUVANT DONNER LIEU A COMMUNICATION

Le développement durable et innovant des territoires en zones arides et semi-arides ainsi que la gestion sous contrainte d’usages concurrents des ressources locales en eau, en énergie, en espaces et activités économiques  et culturelles constituent l’enjeu vital et le thème fédérateur retenus pour les visites de terrain et le colloque projeté dans le centre-est algérien, notamment dans les willayas de BATNA, KENCHELA et de BISKRA.

De même, il est admis que de nombreux autres enjeux plus sectoriels s’y rattachent, tels ceux :

· du conflit dans l’usage des terres urbanisation / agriculture,

· de société et de politique de solidarité euro- méditerranéennes 

· d’atténuation des risques par prévention des feux et des inondations,

· de reforestation, stockage du carbone et lutte contre les érosions,

· de nouveaux modèles d'agriculture, agro-sylvo-pastoralisme,

· de valorisation du potentiel énergie solaire,

· d’équilibre littoral - arrière-pays,

· de conservation des sols et des milieux naturels (biotopes, zones humides, parc naturel,...), des savoir-faire locaux et des patrimoines culturels,

· d’infrastructures adaptées de services publics, sociaux, éducatifs et culturels pour que vivent des populations sur des bases  des fonctionnements décentralisés et modernes.

Toutefois, des thèmes horizontaux peuvent faire aussi l’objet de présentation, tels ceux traitant des difficultés à  surmonter, en matière :

· de politiques de décentralisation et d’initiatives locales. En effet, leurs mises en application ne sont pas forcément la règle générale dans les pays du Sud de la Méditerranée et les expériences de gouvernance locale doivent souvent être confirmées et développées, et donner lieu à la formation des acteurs concernés ;

· de maîtrise et de gestion des questions foncières qui constituent souvent un frein, notamment dans l’exécution des   projets publics ;

· d’acceptation et d’exécution des programmes euro-méditerranéens et autres accords bilatéraux financiers qui ont souvent été  jugés trop contraignants et difficiles d’application (lourdeurs, lenteurs) dans le passé.

LE COLLOQUE 

Le colloque comportera 3 demi-journées à thématiques distinctes

1er jour en matinée : Enjeux institutionnels : Point sur les programmes nationaux et euro-méditerranéens - le rôle des pouvoirs publics dans le développement et la régulation des projets –le rôle et l’endettement des collectivités locales - la réglementation existante ou en projet ; les  encouragements financiers – les politiques contractuelles – les gouvernances locales – les nouveaux acteurs...

1erjour en après-midi : Enjeux territoriaux : Expériences et témoignages concrets de conduite ou  d’évaluation de projets exemplaires par leur réussite mais aussi éventuellement par leur échec ou leurs faiblesses.

2ème jour en matinée : comme indiqué dans l’introduction de ce programme, cette matinée sera  réservée plus particulièrement à la gestion intégrée des ressources en eau et des bassins et à la gestion de l’occupation des territoires en zones arides et semi-arides. Les questions de conservation des sols et de gouvernance locale pourront y être rattachées et seront aussi les  bienvenues. Cette matinée sera organisée avec un groupe qui souhaite, par des événements de ce  type, honorer la mémoire d’Henri TARDIEU et faire des propositions à ce sujet.

APPEL A CANDIDATURE

Le bon déroulement de ces journées a déjà requis la constitution : 

-d’un Comité d’Organisation qui comprend les membres du Groupe de travail défini lors de Conseil d’Administration d’octobre 2010 et des réunions de Bureau élargi qui ont suivi,

- d’un Comité Scientifique, chargé de la lecture des contributions et du programme des présentations,

Ces structures devant être renforcées, il est fait appel à candidature pour ces deux Comités

	APPEL A COMMUNICATION

Il est demandé aux auteurs (membres d’Échanges Méditerranéens ou non) qui souhaitent présenter une communication aux XIIèmes journées (durée de la présentation fixée à 10 minutes):

· - de se faire connaître par courriel aux organisateurs Derradji ZOUNI et Pierre FAURE, aux Président et Secrétaire général de l’Association Échanges méditerranéens, dans les meilleurs délais, avec un court descriptif du sujet présenté, soit le 15 juillet 2011, fin de journée au plus tard,

· - de bien vouloir adresser leur texte (sous Word ou similaire) et leur présentation (sous .ppt ou similaire) avant le 25 octobre 2011 fin de journée au plus tard.

Toutes les communications retenues par le Comité Scientifique seront publiées dans les actes

des Journées. Le Comité Scientifique sélectionnera parmi ces dernières celles qui seront présentées oralement lors du colloque suivant un rythme à respecter : exposé de 10 minutes suivi d’une discussion de 10 minutes.

Les participants intéressés pourront également transmettre leur souhait de pré-inscription aux responsables du Comité d’organisation.




Paris, Annaba, le 20 mai 2011,

Les responsables du Comité d’Organisation

